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Rapport Moral 

 

Ce nouveau mandat a été caractérisé par l'élection d'un Comité Directeur restreint, majoritairement com-

posé de membres qui n’ont jamais été actifs au sein de cette institution. 

Un peu comme aux élections à la Fédération où beaucoup de jeunes et de nouveau membres qui ont 

rejoint le Comité Directeur Fédéral. 

Je rappelle l'objectif du CoDep : promouvoir et favoriser le cyclotourisme dans notre département, dyna-

miser les clubs ; les soutenir dans la réalisation de leurs projets, qu'il s'agisse d'initiatives individuelles de 

développement ou de répondre aux diverses demandes de nos institutions. 

 

On pourrait se dire, une nouvelle mandature, plein d’idées dans la tête, plein d’idées à réaliser, le Comité 

Directeur a décidé de restreindre ses actions ; de les mener à bien de façon optimale en satisfaisant 

l’ensemble des licenciés : 

• La Concentration du CoDep 

• La formation 

 

La Concentration connaît un grand succès, avec près d'une centaine de participants (une augmentation 

en pourcentage), malgré la diminution du nombre de nos clubs et licenciés. 

 

Nous n'avons rien entrepris en termes de formation, cela a été reporté à l'autre exercice (Dirigeant et 

sécurité). 

 

Nous manquons de participants dans le Comité Directeur pour les commissions sécurité-santé et VTT 

(nous avons deux ou trois clubs qui pratiquent cette activité, pouvant être associée au gravel) ; ainsi que 

pour le tourisme afin d'aider Olivier à promouvoir notre département en organisant de nouvelles randon-

nées permanentes. 

 

Dès le début de son mandat, le Comité a tenté de rétablir les liens avec les institutions départementales 

(le service responsable de la promotion du tourisme). Nous œuvrons pour mettre en place un parcours 

permanent chaque année, accessible à tous. 

 

Pour l’année à venir nos objectifs seront les suivants : 

• La concentration 

• La formation (Dirigeant et Sécurité) 

• Valoriser les itinéraires départementaux 

• Continuer d’actualiser notre communication numérique 

 

Je tiens à remercier l’ensemble du Comité Directeur, des clubs, des bénévoles, de nos partenaires insti-

tutionnels, et à tous ceux qui par leur engagement promotionnent le cyclotourisme. 

 

 Le président du CoDep 

 Jean-François PERROT 
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Rapport d’activités 

Réunions du comité directeur et des clubs : 
4 réunions du CD les 06/11/24 ; 14/01/25 ; 31/03/25 et 16/09/25 

1 réunion Pré- Calendrier 2026 avec tous les présidents de club le 26/09/25 

 

Site internet : 
Refonte du site internet, avec la mise en ligne de tous les comptes rendus du comité directeur. Olivier 

vous détaillera toutes les nouveautés du site. 

 

Concentration cyclos : 
Organisation de la concentration à Venouse, nous étions 100 cyclos accueillis par l'association "La Grange 

de Beauvais" le 11/06/25. La concentration sera reconduite le 10/06/2026, le lieu reste à définir et toutes les 

idées sont les bienvenues. 

 

Formations : 
Organisation de la formation dirigeant le 04/10/25 11 participants avec l’intervention de Jean-François.  

Formation planifiée Assurance / Sécurité le 21 février 2026 

 

Rencontre avec le conseil départemental le 24/02/25 : 
Le Conseil Départemental recherche un partenariat pour établir des circuits avec fléchage permanent en 

VTT ou en Route. Je laisse Lionnel en parler plus en détail. 

 

Participation aux Assemblées Générales des clubs :  
Le président du CODEP ou son représentant ont assisté aux AG de 7 clubs cyclo (CTA / ASPTT / St 

Fargeau / Héry / Chevannes / Martinots / Charmoy) 

 

Participations diverses : 
Réunions du COREG BFC 

Assemblée Générale du COREG BFC le 02/02/25 

Assemblée Générale de la FFCT le 10/12/24 à Paris 

 

Statuts et règlement intérieur : 
Rédaction des nouveaux statuts et du règlement intérieur qui vont vous être présentés par Jean-François. 

 

Divers : 
Accompagnement d’un groupe de cyclos féminines du Val d’Oise (95) le 18/06/25 entre Sens – Auxerre 

et 19/06/2025 entre Auxerre et Ervy-le-Chatel (Chaource). 
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Rapport Financier année 2024/2025 (1/10/2024-30/09/2025) 

 

L’année 2024/2025 se termine excédentaire à hauteur de 3 510.46€ :  

Total des charges : 3 855.52€ 

 Total des Produits : 7 365.98€  

 

 

  

         0 4  0 5

Achats Organisations -A 860,20 Produits des Organisations A 660,00

Achats  .P.   prestations diverses

Achats Concentration COD P 11-06 1 62 ,   ecettes concentration COD P 11-06 1 430,00

Achats fournitures diverses 43,50

Achats fournitures de bureau

Cotisations  0,00 CNDS

 ntretien et réparations Conseil Départemental 400,00

Primes d assurance Collectivités locales

 rais de formation 309,38 Autres subventions et aides 2 500,00

    

  

Prestations de service

Publicité,annonces et insertions

Déplacements mission et reception 694, 0  Adhésions-  istournes   V 1 120,00

 rais postaux-télécommunication-internet 55,90 Cotisations - Dons 5 0,00

Achats de récompenses Produits divers de gestion 44,  

 rais de banque 194,0 

  

Charges diverses de gestion courante  ntérêts sur livret 181,21

Licences 

C ar es e ceptionnelles  roduits e ceptionnels 460,00

                                   

R            F C   R         R          F C    R 
(si       ) (si       )

C         R        01 10    0 0 

                R C     
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Détails des Charges et produits 

 r anisations de l’ G 2024 à Héry : dépenses : 860.20€ (repas auberge Hauterive) et en recettes (par-

ticipations des participants) : 660.00€ reste à charge COD P : 200.20€. 

Concentration du 11-06 à la Grange de Beauvais à Venouse : dépenses (traiteur +café :1 627.77 et 

en recettes (participations des participants) 1 430€ : reste à charge CODEP : 19 .  €. 

Autres fournitures diverses : 43.50€ cadeau accueil pour les féminine du 95 venu pédaler dans notre 

région. 

Cotisations : 70€ adhésion au comité départemental des sports 

Déplacements : 694. 0€ (124. 0 € de remboursements et 5 0€ compensé en partie par l’abandon de la 

créance inscrit en recette « Dons » pour bénéficier de la réduction d’impôts possible pour notre organisme 

reconnu d’utilité publique. 

Frais Banque : 194.0 € auquel il faut déduire les 44.  € de produit divers de gestion soit un net de 150€ 

qui concerne les frais CCP sur 1 semestre 60€ et les frais de clôture pour 90€ de ce compte. Notre banque 

est maintenant le Crédit mutuel avec des frais mensuel de 4.0 € qui nous sont rétrocédé mensuellement 

et inscrit en « produit divers de gestion » (décision annuelle d’A  du Crédit Mutuel). 

Frais Formations : achat de rétroprojecteur et écran pour 309.38€ (matériels qui peut être mis à disposi-

tion des clubs)  

Autres recettes : 

Subventions :  

- Conseil Départemental : en fonctionnement pour 400€ 

- FDVA en fonctionnement pour 1 000€ 

- ANS : dédié aux formations pour 1 500€ - formations dirigeants qui seront réalisé sur l’année comptable 

à venir 2025-2026.  

Adhésions –Ristournes FFCT: Versement de la Fédération pour 1 000€ et 120€ sur des objectifs. 

Intérêts financiers sur livret A : 181.21€ 

Produits exceptionnels : 460€ du comité olympique (CDOS) suite à l’aide de notre fédération à l’anima-

tion mis en place a Venoy de 2024 pour les JO Paris 2024. 

Rappel :  

Total des charges : 3 855.5 €  otal des  roduits 7  65. 8€ soit un e cédent de   510.46€ dû essen-

tiellement aux subventions perçues pour les formations qui se déroulerons sur le prochain exer-

cice comptable. 
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 résorerie à la clôture de l’e ercice comptable au  0-09-2025 

 

La variation de la trésorerie positive de 3 510.46€ correspond bien au résultat comptable de l’année. 

 

Budget année 2025-2026 

 

Budget présenté à l’équilibre à hauteur de 3 600€. 

  

 R   R R  

 n début d année
Compte bancaire 1 156,58

Livret  pargne 5  09,8 

Caisse

 otal 6 866 45

 n  in d année
Compte bancaire 3 485,83

Livret  pargne 6 891,08

Caisse

 otal 10  76  1

Variation   510 46

                               G    R             0 5  0 6

      C              ontant       C     R C      ontant

  Frais de  onctionnement    Ressources propres

601000 Achats Organisations 500               06000 Produit des organisations -                    

601100 Achats  .P. - prestations diverses

601200  rais Concentration 1 500            0 100 Ventes diverses 1 000             

606300 Achats fournitures diverses

606400 Achats fournitures de bureau

 ervices e térieurs  ubventions publi ues
613000 Cotisations 100               41000 CNDS

615000  ntretien et réparation

616000 Primes d assurances 100               42000 Conseil Départemental 400               

618500  rais de formation 1 000            43000 Collectivités locales

 44000 Autres  DVA 1 000             

 utres services e térieurs  roduits de  estion courante
622000 Prestations de services  56000 Licences - Adhésions 1 000             

623100 Publicité - calendriers  58000 Produits divers de gestion

625100 Déplacement - réception 400               56010 Cotisations - Dons

626100  rais banque - télécom - internet

628800 Achats de récompenses

 roduits  inanciers

C ar es de  estion courante  61000  ntérêts du livret 200               

658000 Charges diverses de gestion courante

658600 Licences  

    

          C  RG  3 600                         R      3 600                
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Rapport Commission Sécurité 

Éviter la chute ---(Claude Bardot) 

 

La disparition de Serge BALLOT au mois d'août doit nous faire réfléchir sur notre manière de rouler. 

Ce vétéran de la route, 77 ans, a roulé dans toutes les régions de France, faisait du vélo toute l'année 

depuis plusieurs décennies, respectait le code de la route, toujours casqué et présent à quasiment toutes 

les organisations cyclotouristes départementales et nationales. 

Presque toujours, l'accident fatal au cycliste est en rapport avec un autre usager de la route ou le non-

respect du code de la route, plus rarement la chute liée à un animal (sanglier chevreuil) mais pour Serge, 

ce ne fut pas le cas, il roulait seul ce jour-là. 

Dans la revue cyclotourisme de février 2025 l'article sécurité préconise 8 bons réflexes pour préserver 

notre vie à vélo. Personnellement ce qui me gêne énormément c'est que le port du casque est mis en 

8ème position aussi je me permets de le mettre en 3ème position : 

• Un vélo bien équipé bien éclairé en bon état 

• Respecter le code de la route 

• Porter un casque 

• Être vu à vélo 

• Bien se positionner sur la chaussée 

• Utiliser des espaces cyclables 

• Traverser un giratoire dans le respect du code de la route 

• Attention aux angles morts des véhicules 

Et je vais personnellement rajouter quelques impératifs : 

On ne cherche pas dans sa tenue ou dans sa sacoche le portable en roulant et encore moins tenir une 

conversation au téléphone. 

 

On fait très attention à la chaussée que ce soit sur nos petites routes de campagne de moins en moins 

bien entretenues, nids de poule, défoncements, accotements non stabilisés etc… mais aussi dans nos 

villages avec une multiplication des dos d'âne pas toujours conformes, des chicanes, des rétrécissements 

de chaussée aux entrées-sorties de villages, ce qui a d'ailleurs valu la chute de Serge qui a heurté le 

trottoir en sortant de Theil sur Vanne. 

Mais je comprends la décision des maires qui essaient de protéger leurs habitants contre les assassins 

de la route, non-respect de la limitation de vitesse, conduite sous emprise d'alcool et autres stupéfiants, 

conduite les yeux sur leur smartphone ou en conversation téléphonique. Il faut donc reconnaître que la 

dangerosité de rouler à vélo existe. 

Pour conclure, soyons tout de même optimistes pour notre sécurité à vélo grâce à la multiplication des 

voies vertes en France, la conscience de nos maires qui multiplient les pistes cyclables jusque dans les 

centres-villes et également les nouveaux systèmes qui vous préviennent lorsqu'une voiture arrive derrière 

vous. 

 

Je vous souhaite donc, pour l'année à venir, beaucoup de plaisir à pédaler et surtout zéro accident ! 
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Rapport Commission Formation 

Suite à la mise en place de la nouvelle équipe au sein du CODEP, cette année nous n’avons pas orga-

nisé de formation. Nous avons donc tout reporté sur l’année 2025 – 2026. 

 

Nous avons organisé une formation « Dirigeant » le 04 octobre 2025 

• 11 participants 

• 5 Clubs 

 

Un peu attristé du manque de clubs représentés 

Projets 2026 : 

• Séminaire Assurances / Sécurité le 21 février 2026 au Conseil Départemental avec la participa-

tion d’intervenants de la   C  suite aux changements d’assureur et de courtier, donc une petite 

mise à jour de toutes les règles peut être utile. Je compte sur votre présence. 

• Recyclage PSC1 à l’étude 

 

Rapport Commission VTT 

Les manifestation VTT sont toujours bien organisées et les participants sont toujours au rendez-vous, 

malheureusement souvent des non licenciés FFCT. 

 

Le club d’Armeau (Les  ntrépides d’Armeau) ont organisé : 

• Une nocturne en mars 

• Une Rando VTT en mai 

• Chaque rando VTT est accompagnée par une marche ou un trail 

 

Le Club de Charny : 

• Une  ando en novembre aussi accompagné d’une Marche 

• Une Rando à Triguères en avril couplé avec Cyclo et Marche 

 

Le club d’Héry : 

• Leur traditionnelle Rando du miel est couplée avec du VTT et de la Marche 

 

L’ASPP  : 

• Les balades Charbuysiennes sont couplés avec du VTT, de la Marche et éventuellement du Gra-

vel 

 

Le Club de Chevannes s’est un peu mis en retrait cette année laissant le nouveau bureau trouver ses 

marques. 
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Rapport Commission Numérique 

Nous avons mis en place un nouveau site internet que nous essayons de rendre le plus informatif et 

interactif possible. Vous y trouvez le calendrier des randos FFCT 89 à venir et passées avec également 

des liens vers les calendriers des départements limitrophes. Vous y trouvez également les organisations 

du CODEP 89 (concentration cyclo, réunions, formations, randos permanentes) avec la possibilité de vous 

inscrire aux évènements directement sur le site. Nous tenons à jour un « fil info » concernant les actualités 

du CODEP et du cyclotourisme en général (compte-rendu des réunions, photos, etc). Vous allez souvent 

voir ou entendre cette phrase de ma part : n’hésitez pas à m’envoyer des infos, des photos, des nouveaux 

textes de lois concernant le vélo, des nouveautés sur les pistes cyclables, bref, toutes les infos que vous 

voulez partager avec les autres cyclos du département ! La communication par email est également très 

bien utilisée et rend pratique les échanges de documents et d’informations. 

Voici les chiffres de la fréquentation de notre site internet : 

MOIS VISITES 

Novembre 2024 212 

Décembre 2024 113 

Janvier 2025 211 

Février 2025 194 

Mars 2025 267 

Avril 2025 311 

Mai 2025 353 

Juin 2025 381 

Juillet 2025 110 

Août 2025 177 

Septembre 2025 420 

TOTAL : 2749 

MOYENNE PAR SEMAINE : 62 

 

J’espère vous apporter un plus en tenant cet outil d’information à jour et également faciliter vos démarches 

par rapport au COD P. Je vous remercie tous d’avoir et de continuer de participer à ce bon fonctionne-

ment ! 

 

Pour finir, une nouveauté (qui n’en est pas une) : nous remettons à jour la randonnée permanente « Les 

Lavoirs en Pays Tonnerrois ». J’ai refait un tracé et une présentation numérique. Cette rando sera au profit 

du CODEP 89 (le club instigateur ayant quitté la   C ). J’aimerai que d’autres clubs proposent des randos 

permanentes ayant attrait au tourisme dans l’Yonne et je suis disponible pour mettre en place toute la 

partie numérique (Tracés GPX TCX, inscription en ligne sur le site, rédaction de la fiche de présentation, 

etc) 

  

TYPE D'ACCES AU SITE VISITES 

Entrées directes (liens) 1460 

Moteurs de recherche 1171 

  

ORGANISATIONS INSCRITS 

Concentration CODEP 89 99 

Formation Dirigeant 12 

AG 2025 38 
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Effectifs 

° Club Nom Club Nombre 
Licencié Femme Homme Écart N-1 

23 CYCLOTOURISTES AUXERROIS 22 7 15 0 
3750 CYCLO CLUB SAINT FARGEAU 16 4 12 1 
4277 INTREPIDE PUISAYE BLENEAU CYCLO 15 7 8 -4 
4670 CHARMOY CYCLOTOURISME 31 10 21 0 
4964 CYCLOTOURISTES MARTINOTS 20 3 17 -6 
5267 ASPTT AUXERRE 18 4 14 -4 
5528 AS HERY 25 6 19 6 
7780 CHEVANNES VTT LOISIRS 19 4 15 4 
7892 ESF CYCLOTOURISME 28 12 16 2 
8145 USCC CHARNY 10 1 9 -1 
8431 ASUCM MIGENNES 16 2 14 0 
8452 VELO CLUB DU COULANGEOIS 14 0 14 -1 
8516 LES INTREPIDES 20 1 19 2 
99089 MEMBRE INDIVIDUEL YONNE 27 6 21 6 

 Totaux : 281 67 214 +5 

  

 

Cinq clubs ont quitté le CoDep, soit dissolution, arrêt ou changement de Fédération : 

• Villefargeau Cyclo 

• Cyclo Prysmian 

• AS Crédit agricole 

• AS Tonnerre 

• AJA – Franck Pineau 

 

 

Pyramide des âges : 
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Etats des effectifs sur 20 ans : 

 

 

 

Calendrier 2026 

 

Comme je vous le disais précédemment, les emails sont pratiques et permettent d’échanger des informa-

tions suivant le timing de chacun. 

Nous avons donc mis en place un nouveau système de construction du Pré-Calendrier dans lequel chacun 

renvoyait ses informations concernant ses organisations 2026 par email.  out s’est très bien déroulé, j’ai 

reçu les réponses en temps et en heure ce qui m’a permis de faire ce tableau avec le plus d’infos possible. 

Ceci ne nous a pas empêché de nous réunir pour échanger des informations d’ordres générales et aussi 

de corriger / finaliser assez rapidement ce Pré-Calendrier 2026. Si ce système convient à tout le monde, 

nous le renouvellerons l’année prochaine. 

Ceci facilite également la mise en ligne de la saison 2026 sur notre site internet et comme j’aime le répéter, 

j’attends vos affiches, vos infos (horaires, lieus, activités, distances etc etc) à : 

departement89-webmaster@ffvelo.fr 

 

Merci à tous ! 

  

mailto:departement89-webmaster@ffvelo.fr
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Rapport des vérificateurs aux comptes 

 n vertu des pouvoirs qui nous ont été conférés à l’Assemblée  énérale du COD P 89 du 23 
octobre 2022 à Bleneau, nous avons, Nathalie PERROT et Gilles DUCHAMP, agissant en qualité de 
vérificateurs aux comptes du Comité Départemental FF Vélo, procédé le 13 octobre 2025 à la vérifica-
tion desdits comptes arrêtés à la date du 30 septembre 2025. 

• Vérification des comptes : 

Le Trésorier a mis à notre disposition tous les éléments afin de mener à bien notre mission. Les 
soldes de banque tenus par le Trésorier dans les livres du Comité Départemental 89 sont en concor-
dance avec ceux tenus dans les livres de la banque. Nous avons procédé à la vérification des écritures 
comptables et n’avons pas relevé d’erreur d’imputation. 

• Remarques sur les comptes 

➢ Les remarques soulevées sur l’exercice comptable 2024 ont été levées au début de 
celui de 2025. 

➢ Deux anomalies ont été relevées lors de l’étude des comptes : 

Il a été constaté une différence de  00  0 € entre la somme correspondant au règlement 
du repas faisant suite à l’assemblée générale 2024 et la somme des versements des partici-
pants, cette discordance n’a pas fait l’objet de justificatif. 

Concernant la ristourne FF vélo de 1000€, le jour de la vérification des comptes, le tré-
sorier n’avait pas de justificatif relatif à cette transaction. 

Le 14 octobre, après contact avec la fédération, un justificatif a été produit et transmis 
aux vérificateurs aux comptes. 

➢ Après changement de banque le CODEP bénéficie de la gratuité des frais de compte 
au travers d’un jeu d’écriture (dépense et recette) constaté sur les relevés comptables. 

Résultat de l’e ercice comptable du 01 octobre 2024 au 30 septembre 2025 : 

Le total des recettes est de 7 65  8€ et le total des dépenses est de  865 5  € ce qui génère un 
excédent de trésorerie de  510 46 € à la date du 30 septembre 2025. Ce résultat positif est 
éphémère, issu en partie de subventions de fonctionnement. Ce dernier sera notamment utilisé 
pour des dépenses en formations sur l’exercice comptable 2025-2026 (du premier octobre 2025 
au 30 septembre 2026). 

Nous n’avons pas d’autres remarques à formuler et nous vous proposons de soumettre ces 
comptes au vote. 

Fait à Auxerre, le 14 octobre 2025 


